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LES ACTUALITÉS FISCALES

Chapitre 1



CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES

Provision pour créance 

douteuse

• Pour pouvoir constituer et 

déduire un provision pour 

créance douteuse, il faut que 

le défaut de paiement soit 

probable et clairement 

précisé

Imposition des bénéfices
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES

Un cas vécu

• Parce que ses filiales rencontrent d’importantes difficultés financières, une 

société décide de les aider en renonçant au paiement de factures qu’elles 

lui doivent. S’agissant d’une perte pour elle, la société déduit donc ces 

abandons de créances de son résultat imposable

• Déduction que lui refuse l’administration fiscale, suite à un contrôle : pour 

elle, les abandons de créances ont été réalisés pour raisons financières, et, 

parce qu’ils présentent un caractère « financier », ne sont donc pas 

déductibles

• L’administration a-t-elle raison ?

Impôt sur les bénéfices 
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES

La réponse du juge

• L’administration a tort : la société 
fournit des prestations de 
référencement à ses filiales, 
négocie pour elles des conditions 
favorables avec les fournisseurs du 
groupe, etc. 

• Elle entretient bien des relations « 
commerciales » avec ses filiales, 
avec lesquelles elle réalise 
d’ailleurs l’essentiel de son chiffre 
d’affaires : l’abandon de créances 
est donc déductible

Impôt sur les bénéfices 
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE TVA ET AUTRES IMPÔTS ET TAXES

Un cas vécu

• Une société est propriétaire d’une voiture pour laquelle 

l’administration fiscale lui réclame le paiement de la taxe sur les 

véhicules de société

• Refus de la société qui rappelle que depuis 2 ans, la voiture en 

question est immobilisée dans les locaux du garagiste pour cause de 

litige à propos d’une facture d’entretien impayée, un procès étant 

toujours en cours

• La société va-t-elle obtenir gain de cause ?

Taxe sur les véhicules de société
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE TVA ET AUTRES IMPÔTS ET TAXES

La réponse du juge

• Non : le fait qu’un véhicule 

soit immobilisé est sans 

incidence sur le principe de 

soumission à la taxe sur les 

véhicules de société

• La société est donc tenue de 

payer la taxe sur les véhicules 

de société

Taxe sur les véhicules de société
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